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VU le Décret l r.'
Gouve rnene nt

Le
Ia Lo i IrIo
de 1a Po lr
Mlnistr e d
toriale qu
discus sion

DECREÎ No 97-291 DU. 19 JUIN 1997

96-128 du 09 Avril .,|996 portant composition du

portant transmis sion à lrAssemblée
Nationale du prujet de Lol mod.ifiant
et. complètant la Loi No 9f -O.1O du 04
Août 1991 , portant staùrl Spécla1 àes
Personnels de la Police Nationale.

w lei Loi- I\To gr-i110 du-o4 Aott 1gg5 portant statut spécia1 desP*rsonnels Je la Police Na.tionale ;

w Ia Proc-ramation -!e 1er Avril 'l 996 par 1a cour constitutionnellerta- ,.4- ! -. - ^,<ueù !- .,.finitifs de 1,élection présidentie]-le du 1gMars .1 996 ;

l'rrllslDElin DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

]FEF DU GoLn/ER.I{EMEI\TT,

1ru _lq Lg*.l" i,i i32 du 1i
Republiquc dtr Bénin I

Décembre '1 99O portant Constitution d.e 1a

i-!

DECR E TE

Q1
,,1ô

a
L

projet de Loi dont copie cj_-jointe modiJiant et compiètant
-{--i o du 04 Aott i99} pôrtant §iatrrt Spécia1 des p"rlTrrn"fT-
"1 :i;9na1e sera présenté.à-lrAssemOléè Nationale par i-Ë
-'::iterieur, de 1a Sécurité et de ]-rAd.minlstratioi Terri_est charge d'en e)(lloser les motifs et dren soutenlr Ia

\/IJ Ie l)écret ll' 97-176 du 21 Avri]- 1997 portant organisatjon, att.i-butions et Ionctionnement du Ministèrè ae itfrriBrïâr*,-?e faSécurité et de lrA.dministratlon -iàrrltoriaf"-i-- -

w 1e Décret N' 9o-i85 du 20-Août'i99o portant création. attrlbu-tions, organisation et fonctionnement ae ra oirâcii;; cé;é""1"de la Pofice ltationale ,

vIJ 1e Décret I{" 97-290 du 1.1 Juin 1992 cbargeant Monsier:r- Adrien
HOUI\rGBEDJI " premier t4inistre, ct,aige Ae îa Cooràï".iioo a"1rÀction.Go;vernementate ei àes nàïations avec :-Às iriïit,-,tiorr".de lrintérim du président de ra népuuriqù.-pàù.-"à*ii;;-ü-ii""'Juin i997 i

S{J R Prcpo s.r-t:l-or. d.rr iilu-i.stre de 1r Intérleur, de 1a Sécurité et d.e
1t Administr.- ijon Terci_toriale ;

Le Conseil des l{inistres entendu en sa séance du i1 Juin 1997 i
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EXPOSE DtrS MOTIFS

Monsieur Ie Frésident de lrAssemblée Nationale,
Mesdames et Messieurs les DéPutés,

' A cet eIlet, i1 convient d'indiquer que 1es deux articles
incriroiné s son* 1i-r-el1és exactenent comme suit :

Article 111 . -
pre se nte oar

Itrous soumettons à votre appréciation, pour son adoption
en procéd.urà dt.L.g.nce, 1e présent dôssier relatif au Projet de Loi
àÿ.ii-p.*-àul"i à"-'*oéiriei et de compréter la Loi No 9l{10 du 04
A;ût 1Ç93 portairt Statrrt Spécial des Personnels de la Police
Natl onale .

En effe't, par llne requête en date du f1 Juillet 1995 t
Monsieur ATTA L. Bon-1face, Ofiicier de Police à Ia retraite, a saisi
ià--Co"r Constitutionnelle c t un recours en inconstii:r-rtionnalité
àont u ra iài i:r. 9l-O1O du 04 Août'1 99f portant Statut Spécia1 des
personnets de 1a Potice l,lationale en son article ''l 1l pour violation
du principe rirégalité devant la Loi.

Exam-',]nant ledit iecours, Ia Cour a, par 1a Décis ion DCC

96 426 issue de ses sessions du 19 Janvier et du 02 Mai 199b,
âéclaré les articfes -1 11 et 111 de la Loi cor-rtraires à Ia Constitu-
tj.on, La Cour- estirne quten opérant une dj-stinction par 1e biais de
ra ààte de son applicâtion, 1es articles 111 et 111 de Ia Loi 9f-
ô1o créent, sàns-ia justil'ier, une discrimination entre 1es Agents
àe-h môme'catégàrie-; qu'il y a donc lieu de 1es déclarer contraires
à-f" "o""titr:ti5n 

en ôe 
-que, âe leur lecture combinée, i1 résulte

qur ils fixent cette date -pour conpter du 18 Juin '1 99O seulement'

Officiers de P
Brlgadiers et
de iarrière a..,
Particuliers- t
deuxleme al].ne
General o.es Pe
-Be nr-n.

Four compter c1e 1a date dtentrée en vigueur de 1a
i1 sera procéaé à Ia reconstitution de carrière des
olice, Oificiers de Paix. Inspecteurs de Police, -Èous-ÉrigaCiers de Paix àont ie déroulement norrnal
ai-L été btoqué du fait de 1a non parution des Statuts
e1 q*" prévü aux articles 50, deririer alinéa et 1O4
a dé la-Loi N'8141 4 du 10 octobre 1981 portant statut
1'seppels Militaires des Forces Armées Populaires du

Article, 111 .- La prr5 sente Lci entre-aar- ,:.Ii-it de 1a Loi Irl 
o 90{15 du

de lt 0rdonna6cc i{r 77 q4 au 25 ilars
Armées Populr i:eg du Bénin.

vigueur pour compter de Ia
Juln 199o portant abrogation

77 portant création des Forces
18
19
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F'ait à COT0NOU, le 19 Juin 1997

Pour ).e Président de fa République,
Chef de lrEtat, Chef du tlouverneJlent absent,
Le Pr'.:mier l\tinistre chargé de 1a Coordina-
tion de lrAction Gouvernementafe et des
ilefatj-ons avec les Instj-tubions, Porte-
Parol-e du Gouvernement et p.r délégation,

Stagissant des conséquences de l-a Décision de la Cour
Constitutionr,ôUe, i1 est à noter d'abord que 1a Loi no 91 -009 du
04 i[ars 1ÿÿ1 , poriant Loi organique sur ]a Cour Constitutionnelle
dispôse 

"n- "én'ârtj-cle i) Sué l tT... 
.1lans 1e cas oir fa Cour Constitu-

tioi:nelle déclare que Ia Loi, Ie texte. régJ-ementaire ou lracte
admj,nistratlf contient .une disposition qui viole 1es droits I'ondamen-
taux de Ia peronne humaine et 1es libertés,publiques ' --!a.Loi, 1e
texte régle*mentaire. ou... L iacte administratif est cons j-déré comme nu1
et de nul effet et ne peut être mis en application ou exécuté par Ie
Pouvoir rixécuti f 'r .

Par ail]eurs, Ie règl-ement intérieur de 1a Cour Constitu-
tionnelle stipule en ses articl-es 40 et 41 que lorsqurun texte est
déclaré contraire à la constitution, celui-ci cesse de produire ses
effets à compter du prononcé d.e J-a Décision et lr.Autorité concetrrée
est appelée à se conformer à l-a situation juridique résultant de
cette lléc is ion.

I l- découle donc de tout ce qui pr',cède que }a Pol-ice
National-e se rebrouve aujourd?hul dans un vide jurldi-o.ue en ce qui
concerne la situation administrative de ses personnel-s. La question
est drautant plus pr'éoôôupante que ces personllels nront pas connu
dravencement depuis 1994 el que 1e moraf de 1a troupe est aujourdrhui
à un niveau très bas. T1 va donc sans dire que pour une corporation
qui est chargée drassurer Ia sécurité des personnes et des biens
ainsi que }e respect de ltordre public tout en veil-lant à garantir
l-es fibertés publiques, if y a urgence êt quril importe de prendre
1es dispositions qul stimposent pour 1a rétablir dqqs.qgs droits.

Ctest pour remédier à cette situation inconfortable pour
ItensembLe de fa Folice i\ationale que le projet de Loi ci-joj-nt a
été étaboré. 11 vise à modlfier l-tartic]-e '1 1'1 de ladite Loi en fixant
1e point de départ de fa reconstitution de carrière des personnels
conèernés pour compter du 10 Octobre '1 981 , date dtentrée en vigueur
de l-a Loi no 91 -O14 portant Statut Genéra1 des PersonneLs lviilitaires
des Forces Armées Populaires du Bénin. -

/û,"

AcIrJ-en HOUNGB]LDJI . -
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Le Premier Ministre, chargé de 1a Coordination
de I'Action Gouvernementafe et des Relations avec

fes lnstitutlons,

/t; /,*

Adrien HOL]I\GBIDJI . -

Le iviinistre de ltlntérieur, de 1a Sécurité
et de l- I Adminis tratj-on Territorj.ale'

Théophile l,l I DA . -

À}4PLIA'ITONS : PR 6 AN 8 CS 2 CC 2 CtsS 2 HÀ.qC 2 PM 4 M]SÀT 4 JO 1.-

\i ,11\r \ _ i_,__- -- l\.. -
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REPUBLIOUB DU Btr}.I]N

ASSE}tsLBE 
. 

NATIO}JALE

Artlcfe 1er.- Est
Tt-ffiili'Eqî-o1o d
nels de la Pofi ce

modifiant e
01 OduO4A
Spécial des
Nationale.

Arti c ]e 111 Nouveau

Fait à Porto-i'trovor 1e

Le Président de ltAssemblée
N atl onale,

t complètant 1a Loi NogJ-
out 1991 Portant Statut
Personnels de ]-a Police

LOT NO

LrAssemblée Nationale a déIibéré ct aclopté en sa séance du

1a Loi dont fa teneur suit :

modifié et complèté comme suit, lrarticle 111 dc
u 04 .{or1t '1 991 bortant Statut Spécial des Person:
Nationale :

Alada
sera procédé, pour
de carrière des Off
de Police, Brigadi-e
ment normal de carr
tion des Statuts Pa
Alinéa et 1O4, deux
'1 981 portant Statut
Armées Populaires d

te dtentrée en vigueur <1e Ia présente Lol, i1
compter du 1 g Octôbre 'l 981 , à t-9 reconstitution
ic1àrs <1e Po1ice, officiers de Paix, Inspecteurs
rs et Sous-Brigaàlers de Faix dont le dérou1e-
ière avait été bloqué du falt de Ia non paru-
rticullers tel que prévu aux articles !O, dernier
j-èure alinéa de la Loi I'tro81 -O1 4 du 10 Octobre
Généra1 des Personnel-s MiLitaires des Forces

u Bénin.

Article 2.- La présente Loi, qui entre en vigueur,pour. compter de
ffii"fiet'de 1a toi tt69d-ot5 clu 18 Juin 1990 portant abroga-
tion de ltordonrranc e No77 -14 c)u 25 llars 197.7 portant créatj-on des
ro"ô"À-nrmAôs Populaires du Bénin, sera exécutée comne Loi de
l rlltat. -

AI'{OUSSLIU Bruno. -
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S ragissant des conséquences de l-a Décision de l-a Cour
ConstitutionnEf:-u , i1 est à nofer dtabord que 1a-Loi no 91 -009 du
04 rUars .l ÿÿ1 , portant Loi organique sur }a Cour Consti tutionnell-e
dispôse 

"n- 
ué.r'articl-e 3) qué ,t 'î: . . .Dans 1e cas où 1a Cour Constitu-

iià'""àff" déclare que 1a Loi, Ie texte. réglementaire ou Iracte
adrninistratlf contient une disposition qui viole les droits fondamen-
[à.x a" 1à peronne humaine et 1es libertés ^publj-ques, .Ia.Loi, 1e

iË"t" .aüf"-mentaire ou...t.lacte administratif est considéré comme nul
et de nul effet et ne peut être miÈ en application ou exécuté par Le
Pouvoir Exécutif rr.

Par ail-l-eurs, l-e règfement intérieur de l-a Cour Constitu-
tionnelle stipule "t "és artiô1es 40 et 41 que lorsqurun texte est
déclaré contràlre à la constitution, celui-ci cesse de produire ses
erlets à compter du prononcé d.e l-a Décision et I'.Autorité concernée
est appelée â se coni'ormer à 1a situâtion juridique résultant de
cette Décision.

II découfe donc de tout ce qui pr',cède que 1a Police
Nationale se re brouve aujourdrhui dans un vide juri-dio,ue- en ce qui
cô.r".rne 1a situatiorr adÀinistrative de ses personnefs. La question
est drautant pl-us pr"éoôbupante que ces persontlel-s nront pas connu
àià"""ô.rà"t ààpui! 1994 èt que-1e morai de 1a troupe est aujourdthui
à ,,ur niveau trèà Uas. If va donc sans dire que pour une corpopation
qui est chargée drassurer la sécurité des personne! et.des biens
âinsi que 1e re;pe'ct de lrordre public tout en veillant à garantir
)-es libertés pubiiques, il y a uigence et -qutif importe de.prendre
J-es dispositiàns qüi siirnpoêent pour l-a rétablir dqn; .s"gs droits'

Ctest pour remédier à cette situation inconfortable pour
l'ensembfe de Ia Folice i\ationale que Ie projet de Loi ci-ioint a
été étâOoré, II vise à modifi-er l-,ârticl-e 111 de fadite Loi en fixant
1e polnt de départ de la reconstitution de carrière des personnels
conèernés pour compter du 1O 0ctobre 1ÿ81 , date d'entrée en vigueur
de l-a Loi ir' 9t -Ot l+ portant Statut Géneiral- des Personnels l"iiLitaires
des Forces Armées Poprrlaires du Bénj-n. -

I'ai-t à COT0NOU, fe 19 Juin 1997

Pour fe Président de l-a ltépublique 
'CheI de f 'Etat, Chef du üouvernement absent,

Le Premier iqinistre chargé de fa toordina-
tion de ltAction Gouvernementafe et des
ilelations avec 1es Institutions, Porte-
Parole du Gouvernement et p.r délégation'

//;,,.

Arlrlen HOUI'lGllriJJI . -


